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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-29772

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 26-29772

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-3552

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Sainte-Foy-lès-LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690202300011N° National d'identification : 
SAINTE-FOY-LÈS-LYONVille : 

69110Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville de Sainte-Foy-lès-LyonNom du coordinateur du groupement : 
69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Entretien des espaces extérieursIntitulé du marché : 
77310000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Entretien des parcs et jardins Date d'attribution : 13/03/26 Terideal Tarvel, 90 Rue Andre 
Citroen, 69740 Genas Montant Ht : 155 000,00 Euros Lot N° 2 - Entretien des terrains sportifs et 
scolaires Date d'attribution : 13/03/26 Green Style, 19 Che De La Lone, 69310 Oullins-Pierre-Benite 
Montant Ht : 60 000,00 Euros Renseignements complémentaires : Sous réserve du respect des secrets 
protégés par la loi, les pièces du marché sont consultables sur demande écrite préalable à : marches-
publics@ville-saintefoyleslyon.fr

23/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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